
IEN Lyon 4 Caluire 

 
 

 Documents pédagogiques et administratifs attendus dans les classes  
 
 

I L’affichage : 

L’affichage constitue l’environnement des élèves, offre des repères, des supports de rituels, il est 

aussi l’espace mémoire des activités et à ce titre un lieu d’apprentissage implicite. 

 

Des repères : 

- Il doit être fiable, bien présenté, lisible, d’une valeur pédagogique et esthétique incontestable 

- Il a un usage forcément didactique et/ou permettant de valoriser le travail des élèves. 

- Il peut être définitif et/ou temporaire 

- Il est disciplinaire et/ou méthodologique et/ou fonctionnel 

 

L’affichage réglementaire dans chaque classe : 

- Emploi du temps convenablement renseigné et daté, accompagné du décompte horaire pour chaque 

domaine enseigné 

- Liste des élèves (alphabétique et chronologique) 

- Programmations des enseignements établies en conformité avec les textes officiels pour chacun 

des domaines enseignés (affichées ou rangées dans un classeur, disponibles pour le remplaçant ou 

l’IEN). 

- Consignes de sécurité et plan d’évacuation 

- Affiche présentant le drapeau français et le drapeau européen, le refrain de l’hymne national. 
 

II Le classeur de classe dit « du remplaçant » 

Il contient : 

- la liste des élèves avec leur date de naissance 

- L’emploi du temps 

- Les programmations des apprentissages 

- Le planning d’occupation des locaux spécifiques (salle informatique, BCD, salles de sport…) 

- La liste des manuels scolaires et des cahiers et classeurs utilisés par les élèves 

- Le projet d’école 

- La liste des intervenants extérieurs à la classe assortie de leurs agréments 

- La liste des élèves en difficultés et les projets ou contrats d’aide mis en place pour chacun. 

 

III Les documents pédagogiques  

Ils permettent le contrôle :  

- de conformité de l’enseignement avec les programmes,  

- de cohérence et de continuité des apprentissages. 

Leur forme (cahier journal et/ou fiches de préparation) peut varier mais leur contenu doit 

comprendre pour chaque séance d’enseignement : 

- le domaine d’apprentissage,  

- les objectifs poursuivis ou ce que l’on se propose d’apprendre à l’élève 

- les références du contenu de la séance (fiche de préparation avec déroulement ou n° et pages d’un 

manuel) 



Si l’évaluation n’a pas lieu en fin de chaque séance, il est par contre absolument indispensable de faire 

expliciter aux élèves ce qu’ils ont appris, que cet acquis soit élaboré collectivement et noté soit dans 

le cahier, soit par affichage dans la classe. En outre, les élèves seront évalués régulièrement (à leur 

rythme si possible). Les résultats de ces évaluations seront consignés dans un livret et assortis 

d’annotations dessinant clairement des voies de progression pour chaque élève. La lecture et l’analyse 

des résultats doivent obligatoirement donner lieu à la mise en place d’actions de remédiation si des 

lacunes sont repérées. Les compétences visées présentes dans le socle commun serviront de 

référence. 

 

*IV Tableau de recensement des aides apportées aux élèves en difficultés 

Il est recommandé une remise à jour mensuelle d’un tableau qui pourrait avoir la forme suivante 

(document original en pièce jointe) : 
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ELEVES

STAGE DE REUSSITE

ACCOMPAGNEMENT 

PEDAGOGIQUE 

COMPLEMENTAIRE

PPRE : 
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pour les 
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les élèves 
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